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Décision Générale colonial

Décision n° 71-1440/SG/ESJ  portant nomination et mutation de 
maîtres et maîtresses de classe d’application et d’instituteurs et 
d’insti- tutrices dans les écoles primaires.
n° 71-1440/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

21 octobre 1971

Numéro JO

n° 21 du 10/11/1971
Date  du numéro

10 novembre 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Claude Renaut, instituteur détaché du corps métropolitain, 5e échelon, groupe 1 CEG, précédemment maître d’application 

à l’école de Boulaos, est nommé maître d’application à l’école de la zone portuaire sud (poste non pourvu). M. Henri Gaubert, 

instituteur détaché du corps métropolitain, 9° échelon, groupe I CEG, nouvellement affecté au Territoire, est nommé maître 

d’application à l’école de la Plaine (poste non pourvu). Mme Gaubert, institutrice détachée du corps métropolitain,7e échelon, 

groupe I CEG, nouvellement affectée au Territoire,est nommée maîtresse d’application à l’école de Boulaos en remplacement 

de M. Renaut muté à l’école de la zone portuaire sud. M, Alexis de Chiara, instituteur détaché du corps métropolitain, 8e 

échelon, nouvellement affecté au Territoire, est nommé adjoint à l’école d’Ambouli (poste non pourvu). Mme line de Chiara, 

institutrice détachée du corps métropolitain, & échelon, nouvellement affectée au Territoire, est nommée adjointe à l’école 

d’Ambouli (poste non pourvu).
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